
R é p l i q u e d e M. G e r m a i n 
M. Germai a a «paiement conflance dan» les 

ressoerces «lu pays, mais il maintient que le bud
get extraordinaire n'est pas de 20u a i l l ions; or, on 
y pourvoit par de* emprunta qui se traduiront né
cessairement en augmentation d'impôts. Le budget 
actuel do 3 milliards peut-être considéra comme 
irréductible ; c'est déjà an résultat énorme de s e 
pas l'aceroitre ; mai», pour cela, H faut clore la 
téri* des emprunts. 

Le budget extraordinaire est celui sur lequel 
doit porter tout l'effort; anflo, le* dépensas qu'on 
fait avec ces emprunts ne sont pas fructueuses 
Personne ne conteste l'utilité dis chemins de f T , 
ma<s nhn on en fera de nouveaux, moins leur 
produit sera élevé. 
. U n'est pas raisonnable de dépenser 2 ou 300,000 
fr. par kilomètre pour aboutir a une recette de 4 
a 5,000 fr. L'effort doit sa mesurer au résultat à 
obtei ir. On pouvait dépenser beaucoup pour cor,s-
traire des lignes qui devaient avoir an grand tra
fic; mais il faut dépenser moins pour des ligues 
qui sont condamnées à rapporter peu. 

En résumé, le budget extraordinaire est trop 
Élevé et il n'est pas employé d'une façon fruc-

M W U * o n 
M . W i l s o n défend le programme de M.deFrey-

cinet, qui est celui de la construction incessante 
de grands travaux publics. Il i clara qu'il f a i t 
garder le réseau de l'Etat et continuer les travaux 

fisr l'Etat dans la plus large mesure possible. Se-
on lui, il convient de dépenser au moins 2"i0 mil . 

lions par an pour le réseau de 1 Etat. 
M . R o u s s e a u , lupportsur, combat les idées de 

M. Wilson, mais se déclare partisan du budget 
extraordinaire. Le seul moyen d'arriver à la cons
titution d'un badget normal serait, dit-il, do réa
liser la vente du réseau de l'Etat. 

M. Pe l l e tan ?e déclare partisan du réseau de 
l'État. C'est sur la politique coloniale qu'il faut 
faire des économies et non sur des travaux qui 
augmenteront la prospérité du pays. L'orateur cri
tique les conventions de chemins de fer, qui n'ont 
firoduit, suivant lui, aucun bon résultat, sauf pour 
es grandes Compagnies. 

A d o p t i o n d u p r o j e t 
Apres une réplique de M. Raynal, tous les ar

ticles du budget extraordinaire) des travaux pu
blics sont adoptés sans discussion. Un article 
additionnel de M.deSoubeyran, demandant la con
cession do réseau des chemins de fer de l'Etat à 
l'industrie privée.sera discuté ultérieurement. 

Les buit premiers articles du budget extraordi
naire de la marine sont adoptés sans discussion. 
M. Lavieille demande la suppression do l'art. !», 
qui porte qu'à partir du 1er janvi«r 1886, la cai-.-e 
des Invalides de la marine cessera d'être chargée 
du service des pensions militaires de l'armée de 
mer. 

La suite de la discussion est ajournée. 
La séance est levée à 0 h.— Séance samedi. 

BULLETIN~ÉCONOMIQUE 
INDUSTME ni" JITE EN ALLEMAGNE. — L'Allema

gne compte actuellement 50 ,000 broches et 
2 ,400 métiers employés à l'industrie du jute, 
se tépartissant en 23 jjratid» établissements ; il 
existe, en outre, bon nombre de métiers à la 
main de petits producteurs. 

La VOÏUC toujours croissante de cette indus
trie fait prévoir pour 1885 au moins 10.000 
broches et 600 métiers de plus. Or, en 1883 
déjà, la production, tant en fils qu'eu tissus, at
teignait , pour e»tte contrée, le chiffre île 
3 1 7 . ' 4 7 quiniAUX. soit un accroissement de 
93 .435 doubles quintaux su; l'année précé 
d ' i i l e . produ -lion dépassant de beaucoup les 
besoins intérieurs. 

Devant le bon marché excessif de. la matière 
premier . I»s industrielsallemands ont toujours 
augmenté leur fabrication, jusqu'à la porter au 
chiffre de 522.000 doubles quintaux, chiffre 
évalué pour l'ann-e 1884 pur la statistique of
ficielle. iVe pouvant trouver l'écoulement de ses 
produits c luz (die. l'Allemagne doit songer à 
l'exportation: m a i s d e c e c ô t é même elle ne sau
rait trouver de débouchés avantageux; car 
dans toutes les contrées l i s marchés sont en
combrés; l'Inde ei le-même, patrie de jute , re
gorge de produits, et les fabricants allemands, 
après avoir donné une extension exagérée à 
l'industrie des fils et tissus d" ju le .vont se trou
ver ratait ment forcés d'arrêter une partie con-
sidéfable de leurs métiers. 

glart. Pendant la grande messe, la société chorale 
de St-Eloi se fera entendra et. à l'Offertoire, M. A, 
Duj »rdin exécuteraun morceau da violoncelle,avec 
accompagnement d orgue par M. A.Wassenove. A 
la messe de midi, la Coneordia jouera plusieurs 
morceaux. 

A lVglisa Saint-Joseph, une quête sera faite pen
dant le* messes da 8 heures, de 10 heures et de U 
heures et demie. A celte d-rnière, quelques ama
teurs prêteront le concours do leur t»lent musical 
au Denier des écoles. 

Fermeture d e s barrières d e dége l .— Les bar
rières de dégel ont été fermées le vondre.fi 30 jan
vier, à six heures du mutin, sur las chemins vici
naux d'intérêt commun do l'arrondissement de 
Lille. Des procès-verbaux seront dressés à 1* 
charge des contrevenants aux dispositions de l'ar
rête préfectoral réglant la circulation sur ces che
mins. 

U n g r a n d concert, suivi de bal, sera donné sa
medi soir dans les salons du Cercle du Commerce. 
Cette fête rivalisera en éclat avec celles dos années 
précedeutes. 

La Coneordia offrira prochainement,M ses mem
bres honoraire-, une soirée musicale qui promet 
d'être des plus attrayantes. La date et le pro
gramma en seront publiés ultérieurement. 

A c t e de d é v o u e m e n t —Jeu li, ver* trois heures 
de l'après-midi, un enfant de neuf ans, Louis L>» 
•wyndt, jouait sur un bloc de glace, auprès dn pont 
de la Vigne. Tout à coup le IJIOC enfouç.i, et le 
petit imprudent disparut sous i'oau. 

Un jouno homme d'une vingUina d'années, qui 
passait en a moment sur W chemin de halage, se 
jsta sans hésiter dans le canal et parvint, non 
sans peu , à retirer l'enfant,qi i avait perdu con
naissance. On transporta Louij Dewyndt dans un 
estaminet voisin,où des soins énergiques le rappe
lèrent bientôt à la vie,et on le rumina au domicile 
de ses parents, rue Rossini. 

Quant à l'auteur de cet acte do courage, il s'é
loigna aussitôt sans avoir voulu donner son nom. 
Ajouter.» i,u'en opérant ce t-auvetage, il a été 
bies-é au visage par la glace, encore fort dure 
malgré le dégel. 

Son dévouement et sa modestie ont droit à nos 
félicitations bien sincères. 

L é o n a r d V a n p e t e g h t m , dont nous avons an-
..jncé l'arrestation pour vol à L'étalage, vieiit 
d'être remis en libeit'', son innocence ayant été 
reconnue. 

noce 

L'individu qui a et • conduit, jouii soir, au 
poste, pour s'être opposé, à l'arrestation d'une 

femme de mauvaise vie,-e nomme Jean Da<mulliez, 
soi-jisant ouvrier ferblnntier, mais vivant, en réa
lité, d'expédients honteux C'est un sujet beg«>, âgé 
de vingt-un ans, et inculpé d'infr-cton à un ar
rêté d'expulsion. Ce joli personnage a été trans
féré à Lille. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o j r i q u e s . _ Par s, 
30 Janvier — La pression barométrique est d« 
751 à Cherbourg; 758 à Biarritz, Cnarleville: 
707 à Nice. —Faibles pressions océaniennes en
vahissent le continent. — Le baromètre baisse de 
13°™ en BretagBP, 8 en Gasc-gne, 5 à Perpignan. 
— Temps probable: vent d'entre sud et ona-t, 
ciel nuageux. Quelques pluies. — Température 
douce. 

CHRONÏQU LOaU 
R O U B A I X 

D i m a n c h e dernier, les délégués sénatoriaux de 
Ronbaix ont fait entre eux uae quète.qui a pro luit 
120 francs. Cette somme a servi à distribuer aux 
indigents des bons de fourneaux économiques. 

T i r s g e au sort. — C'est demain, 31 janvier, 
qu'auront lieu, à la mairie le P.oubaix, les opéra
tions da tirage au sort pour les communes de Rou-
baix, Wattrelo», Croix et Wasqueaal. U y a envi
ron 700 conscrits : l'année dernière, il y en 
avait 710. 

On commencera à 9 heures du matin pour le Can
ton-Est, et à 2 heures de l'après-midi pour le Can
ton-Ouest. 

D e n i e r de* éco le s l ibres . — Dimanche pro
chain, 1er février, à l'église de SteEli-abeth et à 
l'église de St-Joseph, une qnête au profit des Eeoles 
libres sera faite par les dames patronesses de l'Œu
vre du Denier. 

A Ste Elisabeth,on quêteras la messede8 heures, 
à la grande messe et â ta messe de midi. A ces 
trois messes, il y aura sermon par M. l'abbé Ler.-

Tenta t ive d e vo l . — Dans la nuit de vendredi 
à samedi, on a descellé la grille qui ferme l'entrée 
des magasins du Bon Marché, sur la Urand'Place. 
On croit se trouver en présence d'un* t tnt i t ivede 
vol M. W.cart, propriétaire du Bon-Marché, a 
déposé un» plainte. 

L l misère . —Hi~r, u\ M jeune h'ile, couverte de 
haillons, sonnait de poi t.a en p-rte .fans 1 ». rue 
Peilart et demandait l'aun;ô:.o. Kll« fut a n ê t é e 
par la police, et oa trouva mr ails de nombreux 
morceaux de pain et vingt boites d'àllumettci de 
provenance bjlge. 

Eil.» a déclare se nomme - Louise Home, n'avoir 
que douzians, at, a qui est navrant, a ajoutequ- , 
depuis quelque temps, elle n'avait p'us lu domi
cile et couenait dans une voiture abandonnés à 
l'extrémité de la IUO des Longue—H ii-t . 

Louise Horne a manif-sté beaucoup de joie lors
qu'elle a »u qu'elle irait en prison pour f a u d e e t 
mon liait". Eit-O* que, pour cette malh-arcuM* en
fant, la prison n'est pas un paradis en comparai
son de l'existence miiérablo qu'elle • a i e n t jus 
qu'à son arrestation. 

A propos dn 31 janvier, qu' toiib.3 demain,sait-
on auejadis, ce j°ur donnait lieu, uans nos coi trées, 
à une sup-rstition très enrieusp. Li l'gam'e vou
lait que le dernier j .ur do janvier et les deux pre
miers de lévrier, il ne venait pas 4 filles au 
monde. Quant aux garçons qui naissaient ce jour-
là, leurs corps ne devaient pas se orroaipie avant 
le dernier jugement. 

Nous devons ajouter que c»tte b zarre tradition 
était complètement disparue au siècle dei nier. 

E p h é m é r i d e s de ia charité r- u b i i s i e n n e . — 
21 janvier 1452. — Par devant le bailli et les juges 
du fief de Courcelles, à Roubaix, il est reconnu par 
jugement et par record, que liii4 verges de terre te
nues duditfief et situées le long dn chemin de Hu-
pire vers Mmifait, ont été légitimement acquises 
par Pierre de Vionsiy, pasteur de Roubaix, qui en 
fit don à l'église dudit Roubaix, augmentant ainsi 
certain don par lui déjà fait à ladite église de 12 
cents de terre en franc-alleu, situées à Marco,, à la 
charge de certaius obits et messes, avec distribution, 
après chacun des obits, de 15 sou» aux pauvres de 
Roubaix, et aux messes anniversaires, de deux ra-
sières de blé converties en pain. (Archives de Rou
baix G. G. li 9 f • I.J 

21 janvier 1861. — Le conseil municipal de Rou-j 
baix, sur la demande présentée par la commission 
administrative des Hospices, vote un supplément de 
crédit de 20,000 fr. pour le Bureau de Bienfaisance, 
(Rappert du Maire sur l'administration et la situa
tion de la ville de Roubaix p. 10.) 

21 janvier 1871. — La commission municipale de 
Roubaix adopte à l'unanimité le projet d'un emprunt 
de 300,000 fr., dont 2 .0.000 seraient affectés au ser
vice du Bureau de Bienfaisance, et 50,000 à celui du 
comité des secours pour les familles des militaires. 
(Rapport du Maire sur l'administration et la situa
tion des affaires de la ville de Roubaix pendant la 
durée de la commission municipale, p. 24.) 

21 janvier 1880. - Un secours de 1,500 francs, 
prélevé sur la somme de 156,500 francs mise à la 
disposition du Préfet dn Nord par le ministre de 
l'Intérieur, est accordé au Bureau de Bienfaisance de 
Roubaix. (Archives de Roubaix Q, I (b) 3.) 

Celle année,? inscription prend une importance excep
tionnelle .puisque celle liste servira de base aux pro
chaines élections législatives. 

Les électeurs doivent s'assurer avant le 4 février 
de LECB INSCRIPTION ou de leur MAINTIBN sur les 
listes électorales. Elles sont déposées à la Mail te, 
bureau du secrétariat. , 

Ceux qui seraient absolument empêchés défaire 
celle (témarche,fieuvenlenvoyir leurs noms, prénoms, 
âr/e et domicile au bureau du * Journal de llou-
baix. » . . 

Nous nous chargerons de vérifier leur iiisertptton 
et, en cas d'omission ou d'irrégularités, ils seront 
aussitôt avertis-

Prière à tous nos amis de communiquer et 
de rappeler cet avis aux électeurs de leur connais
sance. 

SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE 
Conférence du samedi 31 janvier 

L'Océan, par M. Cosserat, principal du collège 
de Saint-Arnaud. 

M. Cosserat a déjà fait à Reubîix, Lan dernier,, 
une conférence sur la Glace et les Glaciers. 

Malgré l'aridité, nous dirions même la froideur 
du sujet, si nous n'evions horreur des jeux de mots, 
cette causerie, accompagnée de projections lumi
neuses, a été l'une des plus intéressantes de la sai
son. , 

Celle que M. Cosserat doit faire samedi, sera 
également accompagnée de très jolies vues de l'O
céan. ^ 

T O U R G O I N Û 
U a e g r a v e affaire — M. Chamberlin, commis

saire de police, chargé de l'enquête sur l'affaire du 
messager Nolf, a déjà entendu une vingtaine de 
plaignants, mais il en reste encore bien plus à en
tendre.11 esta présent établi qufylcpuislongtemps, 
l'inculpé se livrait à des détournements dsQBar-
chandises au préjudice de ses clients et qu'il devait 
revendre, ea partie du moins, les objets par lui 
soustraits, ou bien les déposer chez un complice, 
car des marchandises, détournées depuis pou ce
pendant, n'ont pas été retrouvées. 

U est aussi établi que Nolf pratiquait le vol un 
peu partout, car on a retrouvé chez lui un rouleau 
de tapis dérobé, il y a peu de temps, à un pauvro 
marchand qui s'installa les jours de marché sur la 
plaça Charles-Roussel et met parfois s i marchan
dise sur le trottoir, auprès d» 'a maison de l'in
culpé. 

O L L E 
Société de Géographie . — La conférence faite 

par M. Cosserat, professeur d'histoire et principal 
du collège de Saint-Amand, sur l'Océan, a obtenu 
un succès mérité. Il ne pouvait, du reste, en être 
autrement avec un si charmant et si érudit cau
seur. 

— Nous rappelons que la séance solennelle de la 
Société de géographie aura lieu dimancha prochain 
1er février. Vuici l'ordre du jour de c-tte réunion : 

1« Allocution de M. ] • président ; ES Rapport sur la si
tuation financière et les travaux de la Société' pendant 
l'année MM, par M. Alfred Renouard, secrétaire-général; 
3° Compte-rendu de la situation d« la bibliothèque, par 
M. Edouard Van Hende, bibliothécaire : 4° Conférence par 
M Cource'.le-Seueuil, lieutenant de raies» a : La mission 
française au cap Horn (projections à la lumière oxhydri
que); 6° Distribution de» prix: aux lauréat» da l'exposi
tion, géographique de Toulouse ; ut aux 'auréats d«s con
cours de Lille et Roubaix en 1884. 

La SMasfSM du Tésm9$ • île Martjitelte prêtera «on 
gracieux ooncoarsà cette solennité. 

Avis AUX ÉLECTEURS. — Ou procède en ce mo
ment a la révision des listes électorales. 

Que nos amis n'attendent pas à la dernière heure 
pour s'assurer s'ils sont inscrits, et que ceux qui ne 
le sont pas fassent les démarches nécessaires, car, 

Publ ica t ions loca ies ^ M A. B*chaux, pro
fesseur à la Faculté libre de droit da Lille, lauréat 
de l'Institut, vie'it de publier une intéressante étude 
sur le scrutin de liste proportionnel que nous no 
saurions trop recommander h l'attention des 
hommes sérieux qui s'occupent des sciences politi
ques et sociales. 

L'auteur fait connaîtra, d'aprôi les statistique; 
récentes, les défauts du régime électoral actu-1. 
Aujourd'hui, les majorité* sont seules represent as, 
tandis que ti'impo.-untos minorités sent exclues ar-
bitr'îrem-nt d j la diractioa de* affuroa. Sur 
10,000 votants, 5,001 vois obtiendront toute h 
représent»tion et 4,799 n'auront droit à ri.m C'est 
là un système irrationnel, injuste et qui fait de 
chaque élection un cham? de b i U u l - acharne©. 

La représentation proportionnelle des partis, 
telle est la véi tabld formula du progrès électoral. 
Un parlement doit être l'image fllél* du pays qui 
l'a nommé, sinon, il n'y a qu'arbitraire, injustice, 
écrasemont des minorités. 

L'nuteur signale les pays qui ont adopté la re
présentation proportionnelle et le mouv-ment 
d'opinion considérable qui se manifeste en Europe 
en fn veur de cette id e juste et. fécond*. 

E ,t\n la brochure fait connaître un mode pra
tique de repré entition proportionnelle. 

En vente chez Quarrè, Grande-Place, et Berges, 
rue Royale. 

U n i v e r s i t é cathol ique . — Hier, ainsi que nous 
l'avions arnmcé , la Faculté des lettres célébrait la 
fête de son illustre patron,saint François de Sales, 
évèqua de Genève, Docteur de l'Eglise, Cette so
lennité, sévère et plaine de charme, comme il con
venait à l i circonstance, a eu pour théâtre l'une 
des chapelles de l'hôtel Académique. L'assistance, 
aussi st peut-être plus nombreuse que le compor
tait le local, était composée de Monseigneur ls 
recteur, de là Faculté des lettres en robe et au 
grand complet avec -on doyen en tête, d'un grand 
nombre de professeurs des diverses Facultés, d'une 
ailluenci d'étudiants et de quelques privilégiés 
heureux de témoigner leurs sympathies à cette 
glorieuse Université, l'Lonneur du Nord, et à l'o
rateur chargé de prendre la parole. 

Le Saint Sacrifice de la messe a été offert par M. 
le chanoine Dehaisses assisté de deux élèves du 
collège tbéologique. Plusieurs morceaux, d'un 
grand caractère religieux, ont été exécuté, pen
dant l'office. 

Le panégyrique de saint François de Sales a été 
prononce' par M. le proies.-eur Variot. 

ment d'une croix au cimetière de l'Est imputé au sieur 
Domau, entrepreneur de meattments funèbres. 

Le II décembre dernier, uu serrurier achetait une 
croix en fonte provenant d'une i mu iisaiim aspirée au ci
metière de l'Est. Le lendemain, il arrivait muni d'une 
autorisation pour l'enlever et ne la trouvait plus. Il fai
sait part de ce fait au conservateur du cimetière qui dé 
elarait ne pouvoir surveiller les allées et venues des en
trepreneur», n'ayant pas de concierge à ses «eux portes. 
L'acheteur passant devant le chantier de Deman. entre 
preneur do monuments, croyait reconnaître la croix qu'il 
avait achetée et faisait sa déclaration à la polise. 

Il l'examinait avec un agent de In «areté, autrefois 
serrurier, et «e confirmait dan* la pensée que c'était bien 
la croix qu'il avait achet 'e. 

Denuu», assisté de M" Werquin, avait prétendu qu'a 
avait acheté cette croix dans un lot vendu par le minis
tère d'un eommissaire-priseur; une nouvelle enquête avait 
été ordonnée. Do nouveaux témoins sont entendu» os 
jour ; leur déposition ne donne aucun fait nouveau en fa
veur du prévenu 

La plaidoirie est remite à vendredi prochain. 
m * * 

Le tribunal cerreetionnel prononce ensuite les condam
nations suivantes : g mois de prison à Louis Tavernier, 
de La tladfleine, pour rupture de ban; 1 mois de prison 

*fc Félioie Lorthiois, de Lille, pour escroquerie; 2ï> francs 
d'amende à Louis Verenoo^ho. de Wanmniu, pour coups; 
8 jours de prison et 16 francs d'amende à Lamblin, de 
Lille, pour ivresse; 1 mois de prison et 500 francs d'amende 
à Florent Lamerand et Victor Barlet, de Lille, pour 
fraude 

COKRE-SPO.VDANCE 

Les articles publiés dans celle partit du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

Tribuoal forrectionnel de Lille 
Audience du vendredis janvier 1885 

Présidence de M. PAUENTY 
A l'audience de ce jour revient l'affaire de détourne 

Roabaix, 1e 29 janvier 188* 
Monsieur le rédacteur en chef, 

Dans la lettre que j» vous ai adressés, je ne crois 
pas avoir écrit qu* la Société de cousommatiea 
soulignait dans ton rappert ses moindres sacri
fices. 

Je pense plutôt avoir dit ses grands bénéfices. 
Quoi qu'il en soit, le mot bénéfieg est plus justs, 
car ia société ne doit pas faire de sacrifices. 

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur en chef, 
l'assurance de mes sentiments respectueax. 

Un boulanger de la classe ouvrière 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du samedi 21 décembre 1884 

Présidence da M. Julien LAOACHE, maire 
(Compte-rendu analytique du Journal d» Roubaix) 

(Suite. — Voir le numéro d'hier.) 
Art. 9(j. — Bourses au collège, 1,000 fr. — M. 

LE MAIRE — Messieurs, je mets aux voix Us arti
cles 94, 95 et 96. 

M. ALFRED RBBOUX. —Monsieur le Maire, l'ad
ministration n'a t eue pas une communication à 
faire au conseil à propos de 1 Institut Se vigne t II 
s'agit, jo crois, de la subvention de 4,000 francs 
qui devait être vergée par le gouvernement. 

M. LE MAIRE. — Ea effet, nous avons reçu, de 
M. la Préfet du Nord, la lettre suivante dent nous 
allons vous donnor lecture : 

« Lille, le M décemtre 1884. 
» Monsieur le Mair^>, 

» Pour répondroau désir que vous m'avez expri-
» m/», j'ai prié M. la ministre de l'instruction pu-
» bliqus de me L ire connaître les raisons pour 
» lesquelles la subvention d-» 4,00V) francs,accordé.} 
J autrefois à la ville de Roubaix pour l'entretien 
» des cours secondaires de jaunes tille»,n'avait pas 
• été versi e depuis deux ans. 

» J'ai l'hoineur de vous transmettre ci-joint co-
> pie de la lettre ministérielle que j i viens de rece-
» vo i ra co sujvri,. 

» Agréez, Monsieur le Maire, l'a<surancs de ma 
» considération la plus d atingu a 

» Le Préfet du Nord, 
» J. CAMBON. » 

Vtici la copie de la lettre, de M. le ministi e de 
l'instruction publiquo t 

c Pai is , le 18 décembre 18*4. 
» Monsieur le préfet, vous m'avez demi a ic, le 

u 1<> novemlre < ernier, dj la part de M. 1" maire 
u de Roubaix, pour queli motif j l 'Eut a cesse JV;c-
» corder uue subvention à l'établissement munici 
•i psi , dit Institut Sé> Ljné, qui a été crée dans cette 
» ville pour L'instruction des jaunes allas. 

» Un subside annuel de 4,000 francs avait été 
» accordé à cet établissement sur les fonds de J'en-
» sei^nementsecondaiie des jeunes fi 1 s,parce que 
» Xi vill»s'était ei igagésàle ir.ii.sforineren collège 
» comn,uual. La suppression de ci subside a été 
» la eonsequei ce d'un vote du Con.-eil municipal, 
» en date du 30 mars ISa.i, annulant les obliga-
» tions antérieurement contractées et décidant que 
» l'InstitutSévigne restera école PRIMAIRE s i p é 
» tieure. La ville ne pourra recevoir à aosrreaa 
» les encouragements du service de i'o.is )iga«i i i' 
» secondaire que si elle se décide à reprendre li 
» projet de collège et à le faire aboutir. 

» Je vous prie, Monsieur le Préfat, de vouloir 
i bien transmettre cette réponse à M. lo Maira de 
> Roubaix. 

» Recevez, Monsieur la Préfet, l'assurance de 
» ma considération très distinguée. 

• Pour le Ministre et par autorisation, 
> Le conseiller d'Etat. 

» Directeur de l'enseignement secondaire, 
> CH. ZÊVORT. » 

M. ALFRED REBOUX. — L'Etat s e nous donnant 
plus de subvention pour les cours spéciaux de l'ins
titut Sévigné, nous recouvrons le libre choix des 
professeurs. Nous serions en droit de supprimer 
ces cours, mais ce n'est pas ce que j'ai l'inteatioa 
de vous demander. 

En organisant l'enseignement spécial au Collège, 
ne pourrions-nous songer anssi aux écoles Turgot 
et Sévigné ? 11 y a des cours particuliers qui pour
raient être faits dans ces trois établissements par 
les mêmes professeurs. Cette combinaison permet
trait de payer plus largement les professeurs : elle 
serait avantageuse pour le Collège et pour 1» 
Ville. 

M. VINCHON, adjoint. — On ne peut songer à 
l'appliquer qa'à là fia de Tannés scalaire. 

M. ALFRED RBBOUX — Oui, puisque c'est seule
ment à la tin de cette année que les nouveaux cours 
d'enseignement spécial seront installés au Collège, 
si lo conseil municipal adopte les propositions 
qui vont lui être soumises. 

Les articles 94, 96 et 9â, mis aux voix,sont adop 
tés. 

M. LE RAPPORTEUR «jntiaua : 

PARAORAPHB QUATRIEME 
Art. !<7. Enseignement des langws (cours pu-

blic-.— J.c cours ae iangue anglaise pour Uoaimefj 
750; 2* cours idem, 750; cours de tangue anglais* 
pour les femmes, 1,600; un professeur de langue 
allemande, 1,500; uu professeur de langue espa
gnole, 750; un professeur de langue italienne, 750; 
i r i x aux élèves, 400; liictiee, avis «t dépenses di
verses, 50. — Total, 6,400 fr. 

PARAGRAPHE <J<UAT*IÈMB. — Enseignement des 
Beaux-Arts. 

Art. 98. — Subvention à "Etat pour le fonction-
B*nent de l'Ecole nationale «tes arts industriels, 
40,000 fr. 

PARAGRAPHE «IXUUtJE. 

Art 99. - Académie de musique, 27,600 fr., 
•Tout 5,000 fr. à la charge de l'Etat. 

Art. 100.—Subvention à l* musioue municipale, 
3,000 fr. 105 eséo«4«iits. Répetit.un générale tons 
les vendredis, à 8 h. !(_' du soir. 

Art. 100. -— Traitement du directeur de la mu
sique, 2,000 fr. 

M. ALEXANDRE PAIDHERBE, adjoint. — Vons 
voyez que le subside que nous payons pour l'Ecole 
aationale des Arts industriels est de 40,00*1 (r. Je 
dois faire observer que quand nous avons rnpris 
le local, nous avons, sans y songer, continué sur 
Taneien piad pour l'éclairage et le ehauffage : ces 
derniers frais sont considérable?, et tous devons 
les réclamer à l'Etat ; cela nous rapportera 3 à 
4,000 fr. au minimum. 

Les articles V7 à 101, mis aux voix, sont adoptés. 
(d suivre ) 

:\oins des électeurs rayés depuis un an 
des l i s tes é lectorales d e R o u b a i x 

Nous croyons faire œuvre utile à quelques-uns 
en publiant les noms des électeurs qui, pour des 
causes diverses, ont été rayi s des listes repais un 
an. 

Nous donnerons, à la suite de chaque no u, le 
motif de la radiatioa. 

Nous rappelons aux citoyens qui «taraient des 
rectifications à présenter qu'ils peuvent le faire 

jusqu'au 4 février, date de la clôture définitive des 
li tes. 

François LengM. tourneur, à Anzin — Cyrille-Gustave 
Lepers, plieur, dioéàé. — Eugène Florin* Lepicier, do
mestique, vol. — J.-B. Leroux, tisaeraùd, dncëdé. — 
Frsnçois-Joseph Lesy. savonnier, id. — Fions Lorthiois, 
appreteur, id. — Aug -LV«iri< l.y», vol à l'.roii. — Félix-
Alexsndre l.y», sellier, id. — Juies-César Malfait. our di
seur, décJdo. — Charles-Auguste Marquette, c'ero de no 
taire, parti de Roubaix. — Gustave-Joseph Maaquclier. 
ti-serand, vol. — Fidàte Masure), d •cbets. dec d • — 
Augustin Mesure!, tisserand, id. — J.-li. ifathon, id . 1» 
Croix. — Narcisse Mathon. chaudronnier, a Paris — 
Adrien Mercier, tisserand, dcc&ié — Châtiai Mercier, id., 
•fetSMa, 

Pierre Merelle, épicier, déeiidj. — Henri Joseph Nisie, 
tisserand, décoda. — Théophile Nutto, t'aaerand, décède 
•— Lron Louis Obry, architecte, u Tourcoing. — Edmond 
O ivier, matelassier, a Paris. — Henri Olivier, Croix, <Ié 
cédé. - Cbarles-Jule»-Joseph Parent, étudiant, décidé — 
Fé'.ix Paquet, docteur, a Paris. — Gustave Parant, em
ployé, parti dans la Somme. —Louis Joseph Petit, ratta-
eheur, déoidê — J.-B. Potlet, tisserand, oondamui. — 
ThJoiore Follet, tisserand, décédé. — Jules Rénaux, 
•Mtrohaud, parti — Aohillo Questroy, laveur, décédé. 
— Claude Roussel , rentier , id — I oui» Auguste 
Roussel, clerc de notaire, id — Françoia-Hippolyte Se-
mniu, ûleur, id — Henri Tettelin, tisserand, id. — Am-
broiee Varlet, sans profession, id. - Hsnri-Françeis Ve
nant, rentier, id. — Aimé Voreux, peigneur, id. - Her ri-
D. are Wacrenior, vannier, condamné. — Louis Arthur 
Walleoau. tisserand, décédé. — Elia-Désiré Watteau 
agont de police, gen larme a Arras. — Zachnrie Zund, 
contre maître, décjMé. — Alphonse Queste, employé à 
Paris. 

(A 'uivre.) 

LES VOTES D E NOS D É P U T É S . - Dans sa 
séance du -9 janvier, la Chambre des députés a adopte-
le projet de loi ayant pour objet : 1 - l'ouverture au mi
nutera des travaux publics, sur le budget ordinaire de 
l'exercice 18.SJ, chapitre £8 (Entretien des chaussées de 
Pi ris), d'un crédit supplëmentau-e de 110,00 ( fr. ; JE l'an-
nUation sur le budget ordinaire du ministère des tra
vaux publics, exercice itte.i, chapitre 19 (Entretien des 
ohiusaée* d* Paris), d'une somme de 20,000 fr. 

NOKD. — Ont coté pour : MM. Bernard, Cirier. De»-
m< utiers, Girard, Giroud, Quillemin, Maxime Leeomte, 
P. Lagrand, Masure, Uuttors, A. Sorépel, Trystram ; 
coure : MM. Uergerot, Brame, Giard, Jongles, Plichon, 
des Rotours. 

N O R D 
Douai. — La publicité des exécutions capitales 

et la cour d'appel de Douai. — On ssit que M. 
Murtin-Feuiili'e, garde des sceaux, vient de con
sulter la cour do cassation et toutes les cours d'ap
pel de Francs sur les avantages ou les inconvé
nients qu'il pourrait y avoir à supprimer la publi
cité des exécutons capitales 

La plupart de ces corps judiciaires, la cour su
prême en tête, ont conclu à l'exécution ries condam
né" à mort dans l'intérieur des prisons. 

Tel n'a pas été l'avis de la cour de Douai, qui a 
de nandé que las exécutions capitales continmint à 
être publiques. 

L' incendia ire d e L a n d a s . — Nous pouvons 
annoncer aujourd'hui l'arrestation de l'incendiaire 
de Landas. 

Le coupable est bien, comme nons l'avons an
noncé, une jeune d l leâgéede 10 anj : où» «rappelle 
Rosalie Lubrez. 

Amenée à Douai par la gendarmerie d'Orchies, 
eli» a repondu par des dénégations énergiques 
aux questions que lui posait U. le magistrat 
instructeur- Cette enfant n« paraît pas, de prime 
abord, jouir de la plénitude de ses facultés intel
lectuelles. Un docteur légiste sera chargé d'exa-
minersonrtat mental.Rosalie Lubrez a étéécreuée 
à la maison d'arrêt de Douai. 

Le Quesnoy. — Un homme d'une trentaine 
d'années, misérablement vêtu et nu-pieds a été 
trouvé mort dans une prairie de Locqmgael, près 
du Quesnoy L'examen du cadavre et toutes les 
traces relevées sur la neige établissent d'uae façon 
péremptoire que sa mort est due a uue eoegestion 
cansée par le froid. 

P A S - D E - C A L A I i e 
Lens.— Une marâtre. — La gendarmerie ep 

Le .s (Pas-de-Calais) vient de proerder à l'arresta-
tioa de Marguerite Bocquet, femme Henaebel, âgée 
de vingt-neuf ans, née à Vieille-Chapelle et de
meurant avec sou mari, au numéro 3.29 des Corons 
de la fosse numi-ro S de Loos. Cette fsmpie est 

msmmkwmk%WÊÊÊsWm 
•«•casée d'avoir fart nrevrrh, par suite °> mauvais 
traitements, sa petlte-fllle Louise, agpe de trois an* 
et demi. Hennebe! avait ea trois enfants d un pre
mier mariage. Il efest fm de tortures, paroit-il. 
qtiesa famine a'ait inflige*» à «e» malheureux etr*s; 
la petite Loaiss sartont, celle qui vient de inoarir, 
« subi un véritable martyre. Les voisins rappor
tent que, »ar les froids le» pins rigoureux, cette 
mégère jetait la pauvre enfant .îans la coor do la 
maison et l'y laiieait pendant des heure» entières, 
elle ne lai donnait pour toute nourriture que du 
pain sec, ' . . ., 

Un voisin l'a ««rprise on jour sa train da frot
ter la figure do s» m*lri*urease petit» Bile snr des 
exerémefjto > ii lit de* observation» auxquelles la 
marâtre répoadit brutalement : « ÇA ne vous re
garde pas. • Le sieur Hennebel lui-même avait sa 
pirt de vexations. Il travaille aux naines de Loos 
et gagne 3 fr. "5 par joor ; il donnait intégrale
ment le montant de sa quinzaine à sa femme et 
C' t e dernière ne lui faisait manger que dn p?»in. Il 
déclare qu'elle lui a rendu la vie tiè* malheureuse". 
C'est pendant qu'il était au travail qu'elle tortu
rait à son aise la petite Louise. A la nouvelle de 
la mort de celle ci, le brait courait qu'elle avait 
été empoisonnée. Informe aussitôt par M. le maire 
d i Loos, le juge de paix du canton de Lens, M. 
Piouvier, se transporta sur les lieux, et M. le doc
teur Lequette, qui l'accompagnait, procéda à l'au-
tf psie du cadavre. On ne trouva aucune trace de 
poison. \^bs constatations médicales dementreat 
que la mort de la pstite Louise doit êtr# attribuée 
• u manqua de nourriture et anx traitement* bar-
b ires qu'elle a subis. L'enquête continue. 

B o u l o g n e . — Le rapt de la rue des Ecoles. — 
Oa est encore sans nouvelles d e l à «nalhenreuse 
p»tite Alla de quatre ans, enlevée à ses parents 
par un mUérabie, capable de tons les forfaits. 

Etat-civil de Roubaix. — DÉCLASATIOUS in nau-
atHcss du S'J janvier. — Léonie Bocksta1, rue de Sou-
b.ie, cour Saint lierre, 35. — Clara Demulder. à l'Hôte! 
Dieu. — Anna Leemaua, rue de Deaain, oour Leroy, 3. 
— Alfred Couek», rue des Arts, 182. — Jtoealie Vanro-
keçbem, rue de l'Alouette, oour Farracque, 13 — Sd-
mond Delange. rre du Coq-Français, U'i — Alfred Van-
do putte, rue Daubenton, 181. 

DÉcLABATioirs DU s u u n a du 29 janvier. — Oscar 
Delahaye, SI ans, employé de commerce et Iterth» Van-
hcoke, 21 ans, chamarreuse. — Adolphe Dalanaoy, ï5 
ni s instituteur et Elis* Ootsart, 2i ans, sans profes
sion. 

Lm LABATIOKS D» récfcs du 29 janvier— Henri Rénaux 
I moi», ru* dé Beaurewaert, cour Génart, 1 — Her-
monce Vanheascae, ii on», dévideusa, ni* de Lamey, 
oour Keyaval, 2. — Charles Masser,, 79 ans. propriétaire, 
rue du Pays. 3.'L — Ro«alie Lemahieu, 76 an», sans pro
fession, rue d* la Perche, 26. — Julie Gerardi t ans, 
rue du Triehon, eour veuve Watteau. — Leandre Deweer, 
60 ans, propriétaire, rue d'Alma. 130. — Berth* Dubus, 
1 jours, ru* Dearême. 105. — Gustave AWneo, i mois, 
ras du Fort, cour Couthier. 13. — Monte), présenté sans 
»i-\ rue Peilart, 122. — Elisabeth Bayart, »9 ans, ména-
Sère, rue Ste-Eiisebe.h. 13. 

£tat-Clvil de Tourcoing. — DicuaATioss v* mis-
•ATCEI dn 29 janvier — Jeanne Qujvndn. rue du Tilleul. 
— Céline Watteau, rue du Brun-Bain. — Jules Vienne, 
rue d1» la Choix. — Jeanne Macgin, rue Claire-Lemettr*. 
— Varie Deleu, rue Fin d* I* Guerre. — Julis Venues»», 
chemin des Hotte». 

DÉCLARATION tm KASIAQI du 29 janvier. — Constantin 
Yorcaemcre, 67 ans, sans profession et Rosalie Voyer, 61 
ani. id. 

fXotARATTOss s* D*ois du 29 jasvier. — Clémentine 
Lemaire. 3 i an», sans profession, a l'Hôpital-civil. — 
H'.-lène Lefebvre, 25 jour*, au Pont des E'iate. — ̂ ulds 
Leîlerci), 47 ans, chauffeur, rue Vand*v<nua.— Marie 
Odoux, 44 ans 4 mois, sans profession, rue de Cantl. — 
Virginie Mullier, 20 ans 11 mni». soigneuse, rue de la 
Criix — Jeimne Mangin, 1 heur*, rue Claire-Lemettre. 
— Adèle Equinet, 7ô ans 4 moi», sans profession, à 
l'Hoi ice général.— CéleatiB Catoire, 81 ans 1 mois, sans 
profession, H. 

Unvois fuiièbres cl Obits 
Les amis et coanaiMaiices de la famille MASSOX-

HATHOK qui, par oubli, n auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Charles M.lSSOy, 
décédé a Roubiix, le 2* janvier 1885, à l'Ace d* 79 ans, 
administra de» Sacrements de notre Hère la Sainte-
E/ii:-:e sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister a la Messe de 
Convoi, qui sera oélébrô* le vendredi 90 courant, à 
9 heures, aux Vigiles, qui seront chantées le même jour, 
à 4 heures, aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
li<-u le samedi 31 dudit mois, a 1° heures Irt, en l'égliM 
Ssint-Martin à Roubaix — L'assessblée à la maison 
mortuaire, rue du Paya, 33. 

Les ami» et eoumaissanoas de la famille LIBBRECHT 
BAYART qui, par oubli, n'auraient pas |K*a de lettre 
de faire-part du décès de Dame Isabelle BA\ ART, déci
dée pieusemeet à Roubaix. le 11 janvier 1S.-5, à loge 
de SX ans et 6 mois, administrée des Sacrement» a* notre 
mère la Sainte-Eglue, sont pri.-s de oonsidérer 1* pré
sent avis comme en tenant lien *t d* bien vouloir 
assister aux Convoi et Salut Solennels, qui auront lieu 
1* samtdi 31 courant, à 3 heures 1(2, en l'église Sainte-
Elisabeth, à Roubaix — L'assemblée a la maison mor
tuaire, rue Saiato-Elisabeth prolongé*, 13. 

iJTTRES MOKTtUSREiS O W T S ÏÏSi 
I F B B B R»Botrx — A t «** G R A T I T T dar.s 1* 
oïtrno! de Kouiauc {drande sditinn) dan* Petit 
o irnat U Bmtbmim. 

sa 

jBjei-GrJQXJE» 
Le Sénat. — L'ordre da j o i r du Sénat, dans sa 

séance de jeudi, n'était pas chargé. Après l'sxpres-
sion officielle des condoléances de l'assemblée au 
sujet Je la mort du très regretté H . Sol vyns, plu
sieurs rapports ont été déposés, et le Sénat a veté 
a l'unanimité de ses membres présents certaines 
augmentations aa budget de la guerre. 

Demain, séance publique à 2 heures 
Chronique é lectorale . — La Patrie dit que 

c'est M. Van Outry ve d'Ydewalle qui sera appelé 
à recueillir la succession de M. Selvyns au Sénat. 

A l 'Associat ion l ibérale . — La section canto
nale et communale de l'Association libérale, s'est 
réunie hier soir.à l'Hôtel conlmental,aiiu àe procé
der à l'élection d'un président. L'élection a mar
ché comme snr des roulettes. U a'y avait qu'an 
candidat à la présidence : U. Laverne a donc été 
proclamé. 

B r u x e l l e s . — Les funérailles de M. Erèbe. — 
Un public nombreux , et qui l'aurait été plus 
encore sans la coïncidence de plu-ieurs services 
fanèbres, a rendu jeudi les dernier» devoir* a M. 
Eugène Erèbe, ancien rédacteur da Journal de 
Bruxelles. Parmi les notabilités proseates dans 
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— En effet, ce n'est pas extrêmement clair. 
Prudent Pascalin baissa tout à coup la voit . 

Voulez-vous qfe je vous dise, moi, ce que 
je pense ? . . . 

j a n'y vois aucun inconvénient, portier, et 
je vous écoute. 

Eh bien I ces frères Largeval sont des ma
lins qui font voir trente-six lumières à Ja jus
tice. Mon idée est qu'ils ne sont morts ni l'un 
ni l'autre et qu'ils ont commis tous les deux I s 
crimes les plus abominables. 

Montussan partit d'un franc éclat de rir<\ 
— Au fait, dit-il, vous avez peut-être mis le 

doigt sur la vérité. 
Il n'y a qu'une chose qui m'ennuie, c'est 

que je ne dora-plus tranquille dans ma loge. II 
me semble toujours que Je jardin est plein de 
voleurs, et que je vais marcher sur des cada
vres A chaque pa*. 

Tenez, pas plus laid ju'à 1'inttnal, i! fau-
drait que j'allasac fcrin; r les pertieane» du pa- . 
villou que j ' a i ouv ries l-n» la journée pou. i 
donner de l'air nux a^eeSeiiici»»».. 

— Eh bien '• 
Eh bien ! ça m'ennuie Jreau-otip d'y .il er. ( 

— Vous avez peur * 

— Non, pas précisément. Mai», enfin, je ne 
m'y fie pas. 

— Voulez-vous que je vous rendd ce ser
vice '? demanda Montussan. 

— Vous! \ ous seriez assez a imable? . . . Est-
ce que vous n'èles pas un artiste, un peintre, j e 
crois ? 

— Non, un photographe, dit en riant Luc'en. 
— Ah ! photographe ! bonne partie, dit Pru

dent Pascal in. J-̂ t puis ils sont très drôles. Du 
reste . j 'aurais dû deviner cela à voire barbe. 

— C'est vrai. 
— Alors, vous seriez assez aimable pour 

aller me fermer les persiennes du pavil lon de 
M. Largeval? C'est égal j e Je regrette, cet 
h o m m e . 

— Lequel, le mort i 
— Eh ! j e n'en sais rien. Pour moi , i ls étaient 

aussi généreux l'un que l'autre. 
— Donnez-moi une de vos lanternes pour 

entrer dans le pavillon et ne pas me cogner 
aux meubles . 

Pascalin se leva, mit un bout de bougie allu
mée dans une lanterne qu'il donna à Montus
san. 

Et celui-ci se dirigea tranquillement vers 
l'ancien domicile des LurgevaJ. 

Prudent Pascalin était enchanté de ne pas se 
déranger d'abord, et ensuite de n'avoir pas à 
affronter ce jardin dans lequel il n'aimait pas à 
passer, même en plein jour. 

Ounnt à Monlussan. il ferma en effet les p r-
bi' MM s. rn.iis il prit son terape. 

Quelqu'un qui l'eût s=ui\ i l'aurait vu deacea-
dC'- trariqu jieinenl. .i la cave «t explorer d u.i 
air gr»> e U s lu ux où B«e ;» , ;i du drame ijtié 
nous avons ra onté s'ét.iit accouip ie. 

U remonla ensuite jusqu'au premier, pénélra 
lans le salon où Large»«I était moi l . examina 

le petit meuble en bois de camphrier, dans 
lequel avaient é lé trouvées les lettres chiffrées 
si compromettantes pour Georges . 

Puis enfin, il finit par regagner la loge de 
Pascal in, non sans s'être arrêté assez longue
ment à la porte d'entrée. 

Le portier.en le voyant reparaître, lui de
manda s'il était arrivé quelque chose de parti
culier. 

— Pourquoi '! demonda Montussan. 
— Parce que je commençais à être inquiet 

de ne pas vous voir revenir. 
— Oh ! je me suis amusé à refaire le chemin 

que nous avons parcouru, Ja nuit où nous 
ehi rchions les deux h o m m e s et où l'on ne vou
lait pas me croire 

— A h ! ça vous amusait donc, ça: 'Ut Pru
dent Pascai in. 

— Ça m'intéressait tout au moins . Et puis , 
I j 'ai un peu visité Ja maison, afin de voir com

ment Large va! a dû faire pour séquestrer ses 
deux prisonniers. 

— Quelque chose vous a sans doute frappé 
au cours de votre exploration? 

— Non, mais dites-moi. portier, vous saviez 
que votre locataire ne valait pas une pipe de 
tabac comme moralité . 

— Moi I 
— Eh oui, vous! 
— Ah! par exemple. 
— Nejouez pa»M lin avec moi. Je ne suis 

peu un homme à .ous trahir. Mais, vous-même 
nous avez dit q»o M. Largeval était extrême-
i n u t généreux . 

— 'J;;, c'était via.. I ne se pus^'ul pa» Je se-
main qu'il ne m- uoiuiat quelqu • C M M . 

—LI) bj. n! à qui .'erez-vous croiie que» iln'a-
Vrtit pas i u intérêt i vous ménsg^r, il se e. ait 
ivre il des pourboires sans lin i Prenez garde,»! 

vous persistez tant que ça à soutenir que vous 
ne vous doutiez de rien, on pourrait bien croire 
que vous étiez d'accord avec lui. 

A ces mots. Prudent Pascalin fit un bond. 
— Quej'étais d'accord avec lui? répéta-t-il 

offaré. 
— Dame I 
— Oh ! ne dites pas des choses comme ça. 
— Ce n'est pas moi seul qui les dis, croyez-

moi. 
— Et qui donc ose m'accuser? Qui voudrait 

faire de moi le complice de est infâme Large
val, de cet assassin, de ce voleur, de ce misé
rable, de ce... 

— Vous voyez bien que vous l'appelez de 
tous les noms qui lui conviennent. 

—Oui, mais cela ne prouve pas que je fusse 
au courant de ses manœuvres et de ses infa
mies. 

— Oh! oh! fit Montussan avec un accent de 
doute. 

— U n'y a pas de oh ! oh ! s'écria Pas alin 
hors de lui. Je dis ce que je dis,et c'est la vérité. 

— Eh bien ! on prétend nu Palais que vous 
ayez été indulgent pour votre locataire dans la 
déposition que vous avez faite. 

— C'est vrai. Je ne l'ai pas chargé. 
— Et pourquoi. 
— Parce que je n'avais aucune raison pour le 

faire. 
— II se serait bien gêné! lui, à votre place. 
— M us enfin, qu.; voulez-vous de moi ? s'es-

cria le portier impatienté. 
— i C que je veux, répondit Monlussan d'un 

air de •/. nsyctérieux, j« vais vous lo d.'rc esti
ma'.» <• 'ou nuiniaire. 

— J'en serai oiichauic. Parlez, monsieur, et 
pariez liant 

Ofe ! p jur ça, Pascalin, ja parlerai c o m m e 

je voudrai. A cet égard, je suis de la catégorie 
des h o m m e s qui n'admettent de gens tels que 
vous ni conseils ni observations. 

Ces paroles fermes eurent le don de calmer 
subitement le portier, qui n'était pas la bra
voure en personne. 

Lucien se fouilla d'un geste rapide et tira un 
louis de sa poche. L'oeil de Prudent s'alluma. 

— Faites-moi le plaisir d'accepter ceci, tout 
d'abord, dit le bohème. 

Pasca'in regarda le Jouis, puis il examina 
Montussan, revint au louis, lendit un peu la 
main , Ja retira, l'avança de nouveau et finit par 
prendre la pièce de 2 0 fr. 

— Je suis un bon garçon, vous le savez, 
n'est-ce pas ? lui demanda alors Lucien avec un 
sourire narquois. 

• — Certes, monsieur, qui pourrait en douter? 
déclara Pascalin . . 

— Eh bien, mon ami, j 'ai un intérêt puis
sant à ce que M. Largeval soit condamné. 

— A h ! . . . j e croyais , au contraire, que vous 
étiez désolé le jour où on l'a arrêté . . . 

— C'était une feinte, j'étais venu, au con
traire, pour bien m'assurer qu'on le conduisait 
a Mo*zas. 

— Ah ! lit de nouveau Pascal in . 
— Largeval . reprit Montussan, est, vous le 

savez , un brigand sans vergogne, il n'y a donc 
aucun inconvénient à dira sur non compte tout 
ce que vous savez. Et, au besoin, vous pourriez 
tirer de faits dont vous auriez eu connaissance, 
des conséquences naturelles qui aggraveraient 
sa situation, tans que, pour ce^a. vous ayez 
quoi que ce soit à vous reproche 

— Mai-, monsieur, interrompu l'a;.ta.in pres
que indigné, si j e vous çompr»-n i% bien, y / ( i s 
voulez me pousser à"faire quelque faux témoi
gnage . 

— Vous êtes dans IVrreur la plus profonde, 
mon cher. 

— Cependant. . . 
— Je voudrais que voua arrangiez les faits 

qui sont vrais de façon à ce qu'ils ne pussent 
pas servir à la défense de Largeval, vei là tout. 

Montussan tira de sa poehe un autre louis. 
L'œil de Pascalin se ralluma non moins promp-
tement que la première fois . Mais il mit beau
coup moins d'hésitation à i'empoeber. 

— Ce que j e vous propose, reprit Monlussan 
de sa voix calme et posée, est doac tout ce qu'il 
y a de plus honnête. 

— Vous croyez? 
— Comment ! mais personne n'en douterait. 

Votre ancien locataire est l'ennemi de la so
ciété contre laquelle il s'est mis en révolte . . . 

Tout en parlant a insi . Montussan avait sur 
les lèvres uu sourire des plus extraordinaires 
que personne n'aurait pu définir. 

Ecoutez-moi bien. Largeval est un révol
té. Votre devoir de ci toyen, de particulier par
ticipant au pacte social qui lie tous les l iommes , 
est de le faire punir aussi sévèrement que pos
sible. 

Pascalin qui ne comprenait pas très bien, fai
sait pour se tirer d'affaire des s ignes de tète af 
firrnatifs. 

— En agissant ainsi , continuait le bohème 
d o n t l e sourire s'accentuait , vous rendez un 
émment service à la société, et le jour où,com-
paraissant comme témoin devant ia cour d'as
sises , vous f,rez votre déposit ion,vous ser«z un 
des h o m m e s les plus importants de votre pays 
puisque vous t*:M>rezda-»«%o!re main le eijrt 
d'une foule de gens que Largeval pourrait tuer 
pius tard s'il était acquitté 
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